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C-  7-11-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 5 NOVEMBRE 2018 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE EMPLOI ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – FIN 
DE LA RECONNAISSANCE D'INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA PEPINIERE 

D'ENTREPRISES - 3 RUE ARCHIMEDE A NIORT 
 

 
Monsieur Claude ROULLEAU, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code des Collectivités Territoriales et en particulier ses articles L.1321-1 et L.5216-5, 
 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Niortais et plus précisément la 
compétence en matière de Développement Economique, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du 25 février 2000 déclarant l’intérêt 
communautaire de la pépinière d’entreprises sise 3 rue Archimède à Niort, 
 
Dans le cadre de sa compétence Développement Economique, la Communauté 
d’Agglomération du Niortais gère et exploite la Pépinière d’Entreprises « l’Arche bleu » située 
à Noron.  
 
Considérant que la CAN a souhaité s’investir dans la réalisation d’une nouvelle pépinière 
permettant d’optimiser l’accueil d’entreprises et de bénéficier de plus d’espaces disponibles 
aux activités économiques, elle a pris en location un espace de 1000m² situé dans l’ancien 
siège du Crédit Agricole, route de La Rochelle (délibération du 28 mai 2018). Ce 
renouvellement d’équipement permettra de bénéficier d’une surface d’accueil plus importante 
mais surtout plus adaptée, au cœur d’un centre économique local et plus accessible.  
 
Considérant que la Ville de Niort souhaite récupérer la pleine propriété de cet immeuble (et 
que la CAN ne souhaite plus y développer une activité d’accueil d’entreprises) afin qu’il 
devienne un centre de formation pour l’Union des Industries et Métiers de Métallurgie (UIMM). 
Cet immeuble, situé à proximité du Pôle Universitaire de Niort, viendra renforcer la vocation 
Enseignement Supérieur du secteur de Noron et permettra également d’ancrer les formations 
industrielles au plus près des industriels de notre territoire, créant ainsi un écosystème que la 
CAN appuie et stimule via son travail d’animation des filières économiques du territoire.  
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Mettre fin à l’intérêt communautaire de la pépinière « l’Arche Bleue » située 3 rue 
Archimède à Niort à partir du 1er mars 2019,  

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer le Procès-Verbal de 
restitution du bâtiment à la Ville de Niort. 
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Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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